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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

	1.
	Membre notifiant:  Suisse
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):   

	2.
	Organisme responsable:  Office fédéral de métrologie (METAS)
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné: 
Secrétariat d'Etat à l'économie SECO

Secteur des mesures non tarifaires

Holzikofenweg 36

CH-3003 Berne

Fax:  +41 31 324 09 58

Courriel: tbt@seco.admin.ch

	3.
	Notification au titre de l'article 2.9.2 [   ], 2.10.1 [   ], 5.6.2 [X], 5.7.1 [   ], autres:  

	4.
	Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Instruments de mesure-appareils mesureurs des nanoparticules des gaz d'échappement des moteurs à combustion

	5.
	Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Projet de révision de l'Ordonnance du DFJP sur les appareils mesureurs des gaz d'échappement des moteurs à combustion du 19 mars 2009 (nouveau titre prévu: Ordonnance du DFJP sur les instruments mesureurs  des gaz d'échappement des moteurs à combustion) (10 pages, disponible en français, allemand, italien et anglais)    

	6.
	Teneur:  La modification de l'ordonnance introduit une section 3a entièrement nouvelle, ainsi que deux nouvelles annexes, au sujet des appareils mesureurs des nanoparticules s'échappant des moteurs à combustion.

	7.
	Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Les nouvelles limites d'émission pour le diesel pour la construction des machines en Suisse imposent de nouvelles exigences pour les instruments de mesure pour le contrôle périodique des émissions. Les systèmes optiques utilisés actuellement ne sont pas faits pour compter les particules, parce qu'ils ne sont pas fiables dans la détection des plus petites particules de fumée. Aussi, de nouveaux types d'instruments de mesure ont été développés et une nouvelle règlementation concernant les procédures de mesure de ces nouveaux instruments doit être introduite.

	8.
	Documents pertinents:  Ordonnance du DFJP sur les appareils mesureurs des gaz d'échappement des moteurs à combustion du 19 mars 2006 (RS 941.242), disponible en français, allemand, italien  

	9.
	Date projetée pour l'adoption:  

Date projetée pour l'entrée en vigueur:  
	
	mars 2012
1er avril 2012

	10.
	Date limite pour la présentation des observations:  14 février 2012

	11.
	Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou adresse, numéros de téléphone et de fax, et adresses de courrier électronique et de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:  http://members.wto.org/crnattachments/2011/tbt/CHE/11_4297_00_x.pdf
http://members.wto.org/crnattachments/2011/tbt/CHE/11_4297_00_e.pdf
http://members.wto.org/crnattachments/2011/tbt/CHE/11_4297_00_f.pdf
http://members.wto.org/crnattachments/2011/tbt/CHE/11_4297_00_x2.pdf
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